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Condannation par un tribunal

Par Naudy, le 17/11/2010 à 15:00

Bonjour,rnrnJ'ai été condamnée en 1994 par le tribunal au remboursement d'une dette,
n'ayant jamais eu le titre exécutoire, une société de recouvrement à fait une saisie exécutoire
sur mon compte et me réclame 9.290 euros, alors que je devais 2.000 euros. que faire ?
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